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 ...un village, une rivière, un parc! 
 

 



                      Affaires municipales             2 

Message de la 
direction générale 

 
 
 
 
 
 
 
 
   Christian Gendron                  François Hénault 
   Maire                        Directeur général 
  
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
Plusieurs travaux sont en cours dans notre municipalité et d’autres sont 
à avenir encore cette année.  Des subventions importantes 
accompagnent tous ces travaux. Nous vous tiendrons informé des dates 
le plus précisément possible, par contre la météo peut retarder ceux-ci à 
l’occasion. 
 
Nous allons tenir la fête de la St-Jean vendredi le 24 juin.  En pause les 
deux dernières années, il nous fera plaisir de se rencontrer de nouveau. 
 
Les travaux du site de l’agora vont bon train et nous devrions présenter 
quelques spectacles au courant de l’été. 
 
À remarquer dans ce numéro l’affichage d’un poste en comptabilité, 4 
ou 5 jours/semaine, à la municipalité.  Si ce défi vous intéresse ou que 
vous connaissez des gens avec les critères demandés, n’hésitez pas. 
 
Super Moto le 16 juillet prochain, plein de bénévoles travaillent à cet 
événement, venez les encourager par votre présence. 
 
N’oubliez pas de vous abonner à la page Facebook de la municipalité et 
aux alertes municipales, de cette façon vous serez informé rapidement.  
 
Nous vous souhaitons un très bel été et de belles vacances. 
 
Soyez très prudents dans vos déplacements, nous tenons à vous! 
 

BUREAU MUNICIPAL 
Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859  
Yanick Godon :                  418-362-2963 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
Yanick Godon :   juin 
Benoit Magny :   juillet - août 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 
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Ouvert de 9 h 00 à 22 00 

Tous les jours 
 

Vous voulez faire une équipe ou vous 
joindre à une équipe pour jouer le lundi  
ou mercredi? Vous n’avez qu’à contacter 
André Dessureault au 418-362-2568 

 
 

Vérifiez si les terrains sont disponibles, les gens 
sur place ont priorité. Après 1 heure 
d’utilisation, bien vouloir céder sa place à 
d’autres joueurs. 

         

 
  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE JUIN 2022      
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PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 4 juillet à 19 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 6 juin 
 
 Approbation des comptes du mois de mai au montant 

de 220 628.99$. 
 
 Adoption du règlement no 459 concernant le 

programme municipal d’aide financière 
complémentaire au programme AccèsLogis Québec 
pour une aide financière ou un crédit de taxes. 

 
 Adoption du règlement no 461 concernant une 

compensation pour les services municipaux et 
imposition d’un permis de séjour sur les roulottes 
situées sur notre territoire et abrogeant le règlement no 
451. 

 
 Crédit de taxes à Hébergement adapté et supervise des 

Chenaux. 
 

 Appel d’offres pour services professionnels pour les 
travaux rang Sud PRIMEAU. 

 

 Attribution du contrat pour le fauchage des abords de 
routes à Ferme Claude J. Massicotte au coût de 
160$/heure. 

 

 Attribution du contrat pour levée d’accotement à DBY 
inc. au coût de 120$ pour la niveleuse et de 110$/heure 
pour la chargeuse. 

 

 Attribution du contrat pour le nettoyage de fossés à 
JPG Bergeron inc. au coût de 136.02$/heure pour la 
machinerie et de 1.75$ le mètre linéaire pour la pelle 
mécanique. 

 

 Majoration de l’allocation pour frais de déplacement à 
.50$. du kilomètre. 

 

 Mandat et autorisation au maire d’établir une entente 
de fin d’emploi avec la technicienne comptable. 

 

 Appui à l’achat local dans les commerces de 
proximité. 

 

 Appui à la demande de la Société historique pour des 
fouilles archéologiques. 

 

 Demande d’aide financière à l’Association canadienne 

 Achat d’un chariot élévateur au coût de 1 500$ plus 
taxes. 

 
 Appel d’offres pour la réparation de la clôture à 

l’usine de filtration. 
 
 Appel d’offres pour le récurage des conduites 

sanitaires et pluviales. 
 
 Autoriser le DG à signer un protocole d’entente avec 

l’école le Tremplin pour le parc-école. 
 
 Appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ de 

Yanick St-Arnaud pour un lotissement. 
 

 Contrat à Groupe Vigneault pour remplacer 
l’éclairage de la caserne au coût de 5 400$ plus taxes. 

 
 Approbation du plan pour l’immeuble de M. Thierry 

Langevin sur la rue du Ruisseau. 
 

 Demande de dérogation mineure approuvée 
concernant une entrée charretière au 8 – 10 rue Jean-
Germain. 
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Cueillette des 

déchets volumineux 

    (Monstres) 

 

La semaine du 3 juillet ou la 

semaine du 10 juillet (vérifier avec 

le calendrier à l’endos du journal) 

 

Les piles ne sont pas acceptées 
dans le bac à récupération. 

 
 

Vous pouvez les apporter au 
Bureau municipal 

 

          

 

        
 
Feux d’artifice 

 

Il est défendu à toute personne de posséder, pour 

utilisation, des feux d’artifice domestiques, des 

grands feux d’artifice ou des pièces pyrotechniques 

à usage pratique, sans avoir au préalable obtenu 

une autorisation à cet effet du Service de sécurité 

incendie de la municipalité.  Le règlement numéro 

369 relatif à la prévention des incendies est 

disponible au bureau municipal ainsi que sur le site 

internet de la municipalité.  

 

  

 

 

 

 

 

  

FERMETURE DU BUREAU 

MUNICIPAL 

ET DU GARAGE MUNICIPAL 

vendredi le 24 juin 

FERMETURE DU BUREAU 

MUNICIPAL 

ET DU GARAGE MUNICIPAL 

vendredi le 1er juillet 
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NE JETEZ PAS VOS VIEUX 

ÉLECTRONIQUES 

Apportez-les au point de dépôt de 

l’ARPE-Québec, soit au garage 

municipal dans le conteneur beige. 

Les ventes de garage sont 

permises aux conditions 

suivantes : 

 Obtenir un permis au préalable (418-362-
2078 poste 2257) 

 Une vente de garage doit se tenir entre le 
1er mai et le 30 octobre. 

 On ne peut tenir plus de 2 ventes de 
garage par année. 

 La durée est limitée à 3 jours consécutifs. 
 L’étalage extérieur des produits doit être 

situé à une distance minimale de 1 mètre 
de la ligne avant. 

TAXES 
MUNICIPALES 
LE 22 JUILLET 

 

 

La tonte de votre gazon 

SVP ne pas jeter votre gazon 

dans la rue ni sur le trottoir 

quand vous tondez 

votre gazon. 
 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION 
 

 

 

 

 

        
 
   

 

  

 

 

Les chiens ne peuvent errer dans un endroit public, dans la 
rue ou sur une propriété privée autre que celle du 
propriétaire de l’animal.  Ils doivent être tenus en laisse lors de 
vos promenades. Ce règlement est applicable par la Sûreté 

du Québec. Amende passible de 150$ en plus des frais.  
 

 

 

 

 

 

 

  

CONTENEUR À MÉTAUX FERREUX 

La municipalité met à la disposition des citoyens un service 

de conteneur pour métaux ferreux. Le conteneur est vert. 

Il est situé au garage municipal, 33, rue St-Charles. Il est 

possible de déposer : 

• Laveuse – sécheuse -  lave-vaisselle  

• Réservoir eau chaude – tondeuse 

• BBQ – souffleuse – climatiseur et autres rebus 

métalliques 

VOTRE CHIEN ABOIE??? sans prétexte 

Préservez de bonnes relations avec vos voisins.  Ce n’est pas agréable de se faire réveiller tôt 

le matin par des jappements inutiles ou à toutes les fois que votre animal sort à l’extérieur.  

Savez-vous qu’un chien qui aboie ou hurle d’une manière à troubler la paix constitue une 

nuisance et vous êtes passible d’une amende de 150$ en plus des frais. 

Ce règlement est applicable par la Sûreté du Québec. 
 

La courtoisie demeure une règle élémentaire pour vivre en bon voisinage. 
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 L’horizon d’une nuit / Camille Grebe+   La pathologiste / Elizabeth Tremblay 

 L’affaire Alaska Sanders / Joël Decker   Les lions de Sicile / Stefania Auci 

 30 jours pour te détester / Catherine Bourgault  Le mur des silences / Arnaldur Indridason 

 L’ange de Marchmont Hall / Lucinda Reiley  Les chemins de Haute Rive / Carmen Belzile 

 

 

 

Bibliothèque 

 

 

 

 

 

 

 

• JUIN  : Vendredi de 12 h à 17 h  
        Samedi et dimanche de 9 h à 17 h  

• JUILLET et AOÛT : Tous les jours de 8h à 17h 
• Possibilité de location en soirée sur demande 

• LOCATION D ’EMBARCATIONS NAUTIQUES  (kayaks simples et doubles, canots, planches à pagaie) 
 
 
 
 
 

RÉSERVATIONS : 
• Il est suggéré de réserver en ligne au www.escapademauricie.com/locations ou par téléphone 

au 819-519-7571 
 

Tarifs ½ journée 1 journée 
 (3 heures) (7 heures) 

Kayak simple / Planche à pagaie / Canot 35 $ 55 $ 

Kayak double 40 $ 60 $ 

Taxes en sus 

 

 
Les résidents de Sainte-Geneviève-de-Batiscan peuvent avoir accès, sans frais, aux 
 installations récréotouristiques du Parc de la Péninsule entre 10 h 00 et 18 h 00. 

 

Vous n'aurez qu'à débourser un léger montant payable au camping pour couvrir la création de votre 
carte d'accès. 
 

Les résidents désirant se prévaloir de cette entente doivent OBTENIR DE LA MUNICIPALITÉ UNE 

CONFIRMATION DE RÉSIDENCE  laquelle devra être présentée au camping Parc de la Péninsule.  
 

UNE PREUVE DE RÉSIDENCE EST REQUISE POUR TOUTE PERSONNE ÂGÉE DE 5 ANS ET PLUS. 
 

  

Jusqu’au 4 septembre 

Rabais pour les résidents de Ste-Geneviève (sur présentation d’une 

preuve de résidence). 

• 50% sur les locations d’embarcations nautiques 

• Code promotionnel à utiliser en ligne pour les rabais : STEGE 
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COMITÉ ORGANISATEUR 

Mikaël Carpentier :  418-362-0440 

Normand Despins :  819-269-2916 

Louis Lavallée :  819-384-2023 

Daniel Magny :   819-383-4239 

Marc St-Arnaud :  819-692-5356 

 

 

  SuperMOTO et SuperQuad 

  Sainte-Geneviève-de-Batiscan 

  16 juillet 2022 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

Course Claude-St-Arnaud sur le circuit Luc-Mathon 

 

*Pour cette occasion, le terrain de tennis sera fermé 
 durant  toute la fin de semaine du 15 juillet. 

 

 

 

 

Pour vendredi le 15 et samedi le 16 juillet 
 

Pour la sécurité – billetterie – installation du site – autres 
 

Veuillez donner votre nom à un membre du comité organisateur ou directement au Bureau municipal : 418-362-2078 

 

 

 

  

        Coût :  15$/adulte en prévente 
               20$/adulte à la porte 

                  10$ pour les 12 à 18 ans 
Enfants moins de 12 ans accompagnés admis gratuitement 

RESTAURATION 
SUR PLACE 

N’hésitez pas à contribuer au succès de cet évènement 
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Christian Gendron, maire 
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TECHNICIEN(NE) COMPTABLE 
 
 

La municipalité de Ste-Geneviève-de-Batiscan est à la recherche d’une personne capable de planifier, organiser, réaliser 
et évaluer les divers programmes et activités relevant de sa responsabilité. Sous la responsabilité du directeur général de la 
municipalité, le (la) technicien comptable devra effectuer principalement les fonctions suivantes : 

Principales tâches reliées au poste 
 Collaborer à la planification et préparation du budget; 
 Faire le suivi des recettes et dépenses, l’intégration aux différents journaux comptable et dresser les 

conciliations bancaires; 
 Réaliser, en collaboration avec le directeur général, des activités liées à la gestion de trésorerie, aux règlements 

d’emprunt à l’émission d’obligation municipale ainsi qu’à la surveillance et au rapprochement du portefeuille 
de dette et à la production de rapports afférents; 

 Contrôle les déboursés et les sorties de fonds et procède au paiement suivant autorisation; 
 Préparer la taxation annuelle, procède à l’intégration des mises à jour des rôles d’évaluation ainsi qu’à la 

perception des taxes et tout autre revenu de la Municipalité; 
 Agir en tant que corépondant auprès des institutions financières, du ministère des Affaires municipales et de 

l’habitation et autres ministères, pour les demandes d’investissement et la production de rapport; 
 Préparer divers documents et effectuer des analyses à caractère financier afin de faciliter la prise de décision; 
 Aider au suivi des dépenses en immobilisation; 
 Réaliser la paie et la préparation des relevés fiscaux;  
 Exécuter d’autres tâches connexes à la demande de son supérieur. 

 
Exigences 

 Détenir un DEC ou BAC en comptabilité, détenir un titre comptable (un atout); 
 Bien connaître les divers logiciels de la suite Microsoft Office et du logiciel de comptabilité municipale PG 

(un atout). 
 

Habiletés / Compétences 
 Grandes habiletés interpersonnelles permettant de favoriser la collaboration, notamment une grande capacité 

d’écoute et une facilité pour la communication et le travail d’équipe; 
 Compétences démontrées en organisation et en planification du travail, en gestion des priorités ainsi qu’en 

résolution de problème; 
 Sens de l’autonomie et de l’initiative lui permettant de soutenir son supérieur dans la réalisation du travail à 

effectuer; 
 Faire preuve de rigueur et de minutie; 
 Avoir une très bonne maîtrise du français écrit et parlé; 

 
Conditions de travail 

 Salaire : à déterminer selon la formation et l’expérience  
 Horaire de travail : 28 à 35 heures par semaine (en fonction de la disponibilité et du profil de la personne 

candidate). En mode présentiel. 
 Généreux fonds de pension. 
 Assurance collective. 

Veuillez soumettre votre candidature en faisant parvenir votre curriculum vitae accompagné d’une lettre de 
présentation par courriel à François Hénault, directeur général (francoishenault@stegenevieve.ca) en mentionnant 
dans objet : «Concours – Technicien(ne) comptable» et ce, au plus tard le 14 juillet à 16 h. 

Nous remercions tous les postulants, cependant, seuls les candidats retenus seront contactés.  
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Société historique  
 

RAPPORT ANNUEL 2021 (version corrigée) 

par René Beaudoin, président 

 

1) Mission de la Société historique : Contempler Sainte-Geneviève en 360 degrés. Cette mission vise la 

compréhension et la délectation : Compréhension de notre monde local et des jalons de notre identité. 

Délectation? Oui, parce que cette compréhension, c’est un plaisir que l’on savoure pleinement. Cette 

contemplation génère la fierté et le sentiment d'appartenance. 

 

2) Activités générales : Recherches historiques, conférences (la dernière a eu lieu le 29 septembre 2019, avant la 

pandémie), animation d'un groupe Facebook consacré à l'histoire de Sainte-Geneviève-de-Batiscan regroupant 

1211 membres (au 2 avril 2022), publication de la revue annuelle Rivière-Batiscan (premier numéro paru en mai 

2021, prochaine parution en juin 2022), conservation et mise en valeur de fonds d'archives et d'une collection 

d'objets historiques. 

 

3) Activités spéciales : Animation du 300e anniversaire de Sainte-Geneviève-de-Batiscan en 2021 (animations 

diverses de 2017 à 2021, parution d'un calendrier historique en décembre 2020, parution d'une chronique 

mensuelle dans Le Genevièvois en 2021-2022, parution du premier numéro de la revue Rivière-Batiscan en mai 

2021, parution d'un cahier spécial dans Le Bulletin des Chenaux en mai 2021, parution du livre de Jean Brouillet en 

août 2021). 

 

4) Projets : Répertoire du patrimoine bâti, circuit patrimonial avec panneaux d'interprétation, programme scolaire, 

musée virtuel, encyclopédie de Sainte-Geneviève-de-Batiscan de type Wikipédia. 
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Invitation : 
Fermeture de l’église actuelle le 17 juillet 

 
Cette fois-ci, c’est officiel : l’église actuelle de Sainte-Geneviève fermera le 17 juillet prochain, après une dernière 
messe célébrée à 14 h. Au programme : messe à 14 h présidée par Mgr Martin Veillette, évêque émérite, suivie d’une 
rencontre amicale dans l’église pour nous raconter nos souvenirs, avec vin et café. Pour nous, ce n’est pas la fin, oh 
non ! Ce sera comme la « célébration d’un passage », c’est-à-dire le passage vers un nouveau lieu de rassemblement. 
C’est une invitation à toutes et tous : rendez-vous le 17 juillet à 14 h. 
 

Travaux à l’église actuelle et projet d’un prochain lieu de rassemblement 

 
Au moment de mettre sous presse, le contrat notarié n’est pas encore signé, en attente de l’arpenteur, mais tout laisse 
croire que le contrat sera signé en juin et que les travaux de transformation de l’église commenceront à la mi-juillet.  
Après la fermeture de l’église actuelle, les paroissiens pourront se réunir au centre communautaire J.-A.-Lesieur, dès le 
24 juillet, pour les célébrations du dimanche à 10 h 45, ainsi que pour les baptêmes, mariages et funérailles, en 
attendant que puisse ouvrir un nouveau (prochain) lieu de culte à Sainte-Geneviève, mieux adapté au nombre de 
participants, aux finances et aux bénévoles disponibles. Ce nouveau (prochain) lieu de culte sera alors le cinquième 
dans l’histoire des 300 ans de Sainte-Geneviève. Le premier a été construit en 1723, le second en 1755, le troisième en 
1870 et le quatrième (l’actuel) en 1933. Et en attendant le cinquième lieu de rassemblement, ce sera la deuxième fois 
que la communauté se réunira dans le centre communautaire : en 1933, les paroissiens s’y étaient retrouvés durant 
toute une année pour célébrer leur foi, en attendant l’ouverture de leur quatrième église. 
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PROGRAMME P.I.E.D. PRÉVENTION DES CHUTES 

Exercices en groupe, entraînement à domicile et conseils. Pour les 60 ans et plus. Début des cours 
septembre 2022. Durée: 12 semaines, 2X par semaine (mercredi et vendredi am). Gratuit! 
Inscriptions : 418-362-2727 poste 3061. Offert à Ste-Geneviève-de-Batiscan.  
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Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération      Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45                   
  

  Âge d’Or   Déchets volumineux   Bureau municipal fermé  

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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